RÉSOLUTION 5

SUIVI DE LA RÉSOLUTION 6

ADOPTÉE PAR LE CONSEIL DES DÉLÉGUÉS EN 2001

EMBLÈME
Le Conseil des Délégués,


ayant pris note du rapport présenté par la Commission permanente à la demande de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, tenue à Genève en 1999, et en application de la résolution 6 adoptée par le Conseil des Délégués en 2001,


réaffirmant la détermination du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à dégager, avec le soutien des États parties aux Conventions de Genève de 1949, une solution globale et durable à la question de l’emblème, sur la base du projet de troisième protocole additionnel aux Conventions de Genève, dès qu’il aura été adopté et que les circonstances le permettront,


rappelant la valeur juridique et protectrice des emblèmes utilisés par le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, lesquels sont devenus des signes universellement reconnus de l’aide et de la protection impartiales et neutres en faveur des victimes de la guerre, des catastrophes naturelles et autres, en raison du fait qu’ils sont cités dans les Conventions de Genève et de la pratique en cours depuis plus d’un siècle,

1. salue les efforts déployés par la Commission permanente, sa représentante spéciale chargée de la question de l’emblème, le groupe de travail ad hoc, le CICR et la Fédération internationale, en vue de consolider les bases d’une solution globale et durable à la question de l’emblème ;

2. salue en outre les progrès réalisés depuis la XXVIIe Conférence internationale, notamment la rédaction du projet de troisième protocole additionnel aux Conventions de Genève portant sur l’emblème (12 octobre 2000), ainsi que l’adoption de la résolution 6 du Conseil des Délégués de 2001 ;

3. regrette profondément les événements qui ont empêché le processus engagé d’aboutir au résultat escompté, à savoir l’adoption du projet de troisième protocole additionnel ;

4. rappelle les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, notamment le principe d’universalité ;

5. souligne l’urgence de renforcer les mesures visant à assurer, en toutes circonstances, la protection des victimes de la guerre et celle du personnel médical et humanitaire, et l’importance, à cet égard, du troisième protocole additionnel proposé ;

6. prie la Commission permanente de continuer à accorder une grande priorité aux efforts déployés pour aboutir, dès que les circonstances le permettront, à une solution globale et durable de la question de l’emblème, en coopération avec le gouvernement suisse, en sa qualité de dépositaire des Conventions de Genève, et avec les autres gouvernements concernés et les composantes du Mouvement, sur la base du projet de troisième protocole additionnel ;

7. prie la représentante spéciale de la Commission permanente chargée de la question de l’emblème de soumettre cette résolution à l’attention de la XXVIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
